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Composee comme suit: 

Date: 
Langue(s) : 
Classement : 

M.le Juge NIL Nonn, President 
Mme la Juge Silvia CARTWRIGHT 
M. Ie Juge Y A Sokhan 
M. Ie Juge Jean-Marc LAVERGNE 
M. Ie Juge THOU Mony 

27 avril 2011 
Khmer/anglais/fran~ais 
PUBLIC 

ORDONNANCE PORTANT CALENDRIER

TENUE D'UNE AUDIENCE EN VERTU DE 

LA REGLE 68(3) DU REGLEMENT INTERIEUR 

Co-Procureurs 
Mme CHEA Leang 
M. Andrew CAYLEY 

Co-avocats principaux des parties civiles 
Me PICHAng 
Me Elisabeth SIMONNEAU FORT 

Accuse 
IENG Sary 

Avocats de la Defense 
MeANGUdom 
Me Michael G. KARNA V AS 
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LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE des Chambres extraordinaires au sein des 

tribunaux cambodgiens (<< CETC ») ; 

AYANT ETE SAISIE du dossier n° 002/19-09-2007-ECCCITC confonnement aux decisions 

de la Chambre preliminaire du 13 janvier 2011 relatives aux appels inteIjetes contre 

I 'Ordonnance de cloture par NUON Chea, IENG Sary, IENG Thirith et KHIEU Samphan 1 
; 

DECIDE de tenir une audience en vertu de la regle 68(3) du Reglement interieur concernant 

IENG Sary. 

L'audience sera publique et se tiendra Ie mercredi 4 mai 2011 dans la salle d'audience 

principale des CETC, a partir de 9hOO. 

Les autres accuses et les co-avocats principaux des parties civiles n'assisteront pas a 
I' audience. fJU.,./L-~ 

Phnom Penh, Ie 27 avril 2011 e, President de Ia Chambre de premiere instance 

Decision relative it l'appel intetjete par IENG Sary contre l'Ordonnance de cloture, Doc. nO D427/1/26, 
13 janvier 2011 ; Decision relative aux appels intetjetes par Ieng Thirith et Nuon Chea contre l'Ordonnance de 
cloture, Doc. n° D427/2112, 13 janvier 2011 ; Decision relative it l'appel de Khieu Samphan contre l'Ordonnance 
de cloture, 13 janvier 2011, Doc. nO D427/4114 ; et Decision relative it l'appel intetjete par Ieng Sary contre son 
maintien en detention provisoire prononce dans l'Ordonnance de cloture, Doc. n° D427/5/9, 13 janvier 2011. 

Ordonnance portant calendrier 1 27 avril 2011 1 Public 2 


